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(54)  Clôture  de  sécurité  de  treillis  conducteurs  

(57)  La  présente  invention  concerne  une  clôture  de 
sécurité  constituée  de  treillis  conducteurs  qui  est  prévue 
pour  permettre  la  signalisation  de  toute  tentative  d'ef- 
fraction  par  sectionnement  de  l'un  de  ses  tronçons. 

La  clôture  de  sécurité  selon  l'invention  est  consti- 
tuée  de  treillis  conducteurs  (20,  1  20,  220)  et  elle  est  pré- 
vue  pour  permettre  la  signalisation  de  toute  tentative 
d'effraction  par  sectionnement  d'un  tronçon  (T)  desdits 
treillis  (20,  102,  220). 

Ladite  clôture  est  telle  que  chaque  treillis  (20,  120, 
220)  est  constitué  de  deux  grilles  (30,  40,  1  30,  1  40,  230, 
240)  de  même  forme  qui  sont  assemblées  l'une  sur 
l'autre  en  superposition,  de  telle  manière  que  les  mailles 
élémentaires  de  l'une  des  grilles  (30,  40,  1  30,  1  40,  230, 
240)  coïncident  avec  celles  de  l'autre  grille  (30,  40,  1  30, 
140,  230,  240),  lesdites  grilles  (30,  40,  130,  140,  230, 
240)  étant  mutuellement  isolées  électriquement. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  clôture  de  sé- 
curité  constituée  de  treillis  conducteurs  qui  est  prévue 
pour  permettre  la  signalisation  de  toute  tentative  d'ef-  s 
fraction  par  sectionnement  de  l'un  de  ses  tronçons. 

Les  clôtures  de  sécurité  à  base  de  treillis  conduc- 
teurs  qui  sont  actuellement  utilisées  pour  interdire  à  des 
personnes  non  autorisées  l'entrée  à  des  installations  ou 
à  des  zones  sensibles  présentent  la  structure  suivante.  10 

Un  exemple  de  clôture  connue  est  représenté  à  la 
Fig.  1  ,  laquelle  est  annexée  à  la  présente  description. 

La  clôture  1  visible  sur  cette  Fig.  est  constituée  de 
treillis  2  de  câbles  plastifiés  3  qui  sont  tendus  entre  des 
poteaux  4.  Chaque  treillis  2  est  constitué  par  des  câbles  15 
verticaux  3a  et  par  des  câbles  horizontaux  3b  soudés 
sur  les  précédents,  de  telle  sorte  que  lesdits  câbles  3 
définissent  des  mailles  de  forme  rectangulaire.  Les  po- 
teaux  4  sont  pourvus  de  brides  5  pour  le  maintien  des 
câbles  verticaux  3a  et  donc  dudit  treillis  2  dans  un  même  20 
plan.  Les  câbles  verticaux  et  horizontaux  3a  et  3b  sont 
respectivement  connus  sous  les  noms  de  câbles  de  tra- 
me  et  câbles  de  rive  par  l'homme  du  métier. 

Comme  on  peut  le  voir  dans  la  vue  en  coupe  de  la 
Fig.  2,  chaque  câble  3  est  par  exemple  obtenu  en  noyant  25 
dans  un  enrobage  de  matière  plastique  6,  d'une  part,  un 
premier  brin  conducteur  7  et,  d'autre  part,  un  second 
brin  conducteur  8  qui  est  recouvert  d'une  couche  iso- 
lante  9  et  qui  est  solidarisé  avec  ledit  premier  brin  7. 
L'enrobage  de  matière  plastique  6  permet  d'isoler  élec-  30 
triquement  les  brins  conducteurs  7  et  8  vis-à-vis  de  l'ex- 
térieur  et  de  les  rendre  invisibles  aux  personnes  mal  in- 
tentionnées,  de  sorte  que  le  sectionnement  de  l'un  des 
câbles  3  implique  nécessairement  celui  des  deux  brins 
7  et  8  qu'il  renferme.  35 

De  plus,  chaque  treillis  2  de  câbles  3  comporte  des 
bandes  horizontales  1  0  en  forme  de  nervure  en  diverses 
hauteurs  de  la  clôture  1  et  sur  toute  la  longueur  de  celle- 
ci  (voir  Fig.  1).  Ces  bandes  10  sont  prévues  pour  con- 
férer  une  robustesse  accrue  à  ladite  clôture  1  .  40 

Les  brins  conducteurs  7  et  8  sont  usuellement  re- 
liés,  d'une  part,  à  une  source  d'alimentation  électrique 
et,  d'autre  part,  à  un  système  avertisseur  connecté  aux 
bornes  d'un  circuit  résistant  (ladite  source,  ledit  système 
et  ledit  circuit  ne  sont  pas  représentés).  Ce  système  45 
avertisseur  est  prévu  pour  signalertoute  modification  de 
l'intensité  du  courant  traversant  ledit  circuit  résistant  qui 
serait  due  au  sectionnement  de  l'un  des  câbles  3  de  la 
clôture  1  . 

Un  inconvénient  majeur  de  cette  clôture  connue  ré-  so 
side  dans  sa  résistance  mécanique  réduite. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer  une 
clôture  de  sécurité  constituée  de  treillis  conducteurs,  la- 
dite  clôture  étant  prévue  pour  permettre  la  signalisation 
de  toute  tentative  d'effraction  par  sectionnement  d'un  55 
tronçon  desdits  treillis,  qui  remédie  à  l'inconvénient  pré- 
cité  tout  en  étant  obtenue  par  un  procédé  aisé  à  mettre 
en  oeuvre,  donc  peu  coûteux. 

A  cet  effet,  une  clôture  de  sécurité  selon  l'invention 
est  telle  que  chaque  treillis  est  constitué  de  deux  grilles 
de  même  forme  qui  sont  assemblées  l'une  sur  l'autre  en 
superposition,  de  telle  manière  que  les  mailles  élémen- 
taires  de  l'une  des  grilles  coïncident  avec  celles  de 
l'autre  grille,  lesdites  grilles  étant  mutuellement  isolées 
électriquement. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  cha- 
que  treillis  comporte  au  moins  deux  moyens  conduc- 
teurs  de  l'électricité  qui  sont  respectivement  en  contact 
électrique  avec  lesdites  grilles  et  qui  sont  prévus  pour 
maintenir  lesdites  grilles  en  superposition  l'une  sur 
l'autre. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
chaque  grille  est  constituée  par  un  assemblage  de  câ- 
bles  verticaux  et  horizontaux,  chaque  câble  horizontal 
d'une  grille  étant  soudé  sur  lesdits  câbles  verticaux  d'un 
même  côté  de  ces  derniers,  les  deux  grilles  étant  as- 
semblées  l'une  sur  l'autre  en  leurs  côtés  respectifs  qui 
ne  comportent  pas  lesdits  câbles  horizontaux. 

Selon  une  autre  caractéristique  dudit  premier  mo- 
de,  l'une  des  deux  grilles  comporte  un  revêtement  iso- 
lant,  excepté  dans  une  zone  incluant  ledit  moyen  con- 
ducteur  de  l'électricité  en  contact  avec  ladite  grille, 
l'autre  grille  n'étant  pas  isolée  électriquement,  excepté 
dans  une  zone  qui  est  telle  que  l'une  desdites  zones 
recouvre  l'autre. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
chacune  des  deux  grilles  constituant  chaque  treillis  est 
constituée  d'une  pluralité  de  câbles  métalliques,  cintrés 
et  de  section  circulaire,  deux  câbles  adjacents  d'une 
même  grille  étant  soudés  par  points  en  leurs  parties  cin- 
trées. 

Selon  une  autre  caractéristique  dudit  second  mode, 
chaque  treillis  comporte  des  moyens  de  solidarisation 
desdites  grilles  l'une  avec  l'autre,  dans  des  zones  qui 
sont  comprises  entre  deux  points  de  soudure  adjacents 
de  chaque  grille. 

Selon  un  troisième  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  chacune  des  deux  grilles  constituant  chaque  treillis 
est  constituée  de  métal  déployé,  de  telle  manière  que 
chaque  grille  comporte  des  claires-voies  à  maille  en  for- 
me  de  losange  et  à  bords  de  section  rectangulaire. 

Selon  lesdits  second  et  troisième  mode,  l'une  des 
deux  grilles  comporte  un  revêtement  isolant  sur  la  tota- 
lité  de  sa  surface,  l'autre  grille  n'étant  pas  isolée  électri- 
quement. 

Les  caractéristiques  de  l'invention  mentionnées  ci- 
dessus,  ainsi  que  d'autres,  apparaîtront  plus  clairement 
à  la  lecture  de  la  description  suivante  d'un  exemple  de 
réalisation,  ladite  description  étant  faite  en  relation  avec 
les  dessins  joints,  parmi  lesquels: 

la  Fig.  1  est  une  vue  en  perspective  d'une  clôture 
de  sécurité  de  l'art  antérieur, 
la  Fig.  2  est  une  vue  en  coupe  schématique  d'un 
câble  de  la  clôture  de  la  Fig.  1  , 
la  Fig.  3  est  une  vue  partielle  et  en  coupe  transver- 
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sale  d'un  panneau  compris  dans  une  clôture  selon 
un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
la  Fig.  4  est  une  vue  symbolique  illustrant  un  exem- 
ple  de  raccordement  d'une  clôture  selon  l'invention 
à  une  source  d'alimentation  électrique  et  à  un  circuit 
prévu  pour  signaler  un  sectionnement  de  ladite  clô- 
ture, 
la  Fig.  5  est  une  vue  partielle  et  en  perspective  d'un 
panneau  de  la  clôture  de  la  Fig.  3,  avant  plastifica- 
tion  dudit  panneau, 
la  Fig.  6  est  une  vue  schématique  partielle  et  de  fa- 
ce  d'une  grille  d'un  panneau  de  clôture  selon  un  se- 
cond  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
la  Fig.  7  est  une  vue  de  détail  en  coupe  transversale 
d'un  moyen  de  solidarisation  des  deux  grilles  du 
panneau  qui  est  représenté  à  la  Fig.  6, 
la  Fig.  8  est  une  vue  en  coupe  selon  le  plan  VIII-VIII 
de  la  Fig.  6  d'un  second  tronçon  de  câble  dudit  pan- 
neau, 
la  Fig.  9  est  une  vue  schématique  partielle  et  de  fa- 
ce  d'un  panneau  de  clôture  selon  un  troisième  mo- 
de  de  réalisation  de  l'invention. 

Une  clôture  selon  un  premier  mode  de  réalisation 
de  l'invention  (voir  Fig.  3)  est  constituée  d'une  pluralité 
de  panneaux  ou  treillis  20  identiques  qui  sont  chacun 
montés  entre  deux  poteaux  de  raccordement  21  (ces 
poteaux  21  sont  représentés  symboliquement  à  la  Fig. 
4),  par  exemple. 

Comme  on  peut  le  voir  à  la  Fig.  3,  chaque  panneau 
de  clôture  20  est  essentiellement  constitué  de  deux 
grilles  30  et  40  de  même  forme  et  de  dimensions  iden- 
tiques  qui  sont  montées  l'une  sur  l'autre  en  superposi- 
tion  par  l'intermédiaire  de  moyens  de  solidarisation  50 
et  50'.  De  plus,  chaque  panneau  20  comporte  dans  sa 
partie  externe  une  couche  électriquement  isolante  60 
en  matière  plastique. 

Chaque  grille  30,  40  est  constituée  par  un  assem- 
blage  de  câbles  métalliques  verticaux  et  horizontaux  31 
et  32,  41  et  42,  lequel  assemblage  forme  une  pluralité 
de  mailles  élémentaires  de  forme  rectangulaire.  Com- 
me  cela  est  représenté  à  la  Fig.  3,  les  les  mailles  élé- 
mentaires  de  l'une  des  grilles  30  coïncident  avec  celles 
de  l'autre  grille  40.  Les  câbles  31,  32,  41,  42  sont  par 
exemple  constitués  d'acier  galvanisé,  et  ils  présentent 
une  section  circulaire.  Chaque  câble  horizontal  32,  42 
d'une  grille  30,  40  est  soudé  sur  plusieurs  câbles  verti- 
caux  31  ,  41  ,  d'un  même  côté  de  ces  derniers. 

A  titre  indicatif,  l'espacement  entre  deux  câbles  ho- 
rizontaux  32,  42  adjacents  est  supérieur  à  celui  entre 
deux  câbles  verticaux  31  ,  41  adjacents,  pour  une  même 
grille  30,  40.  Ces  espacements  peuvent  par  exemple 
être  respectivement  de  5  cm  et  20  cm. 

Les  deux  grilles  30  et  40  de  chaque  panneau  20 
diffèrent  uniquement  l'une  de  l'autre  par  la  nature  de  leur 
surface  externe. 

L'une  des  grilles  40  comporte  un  revêtement  isolant 
43  en  matière  plastique,  excepté  sur  la  surface  de  l'un 

de  ses  câbles  horizontaux  42a  et  sur  celle  des  câbles 
verticaux  41  qui  s'étend  seulement  au  voisinage  immé- 
diat  dudit  câble  horizontal  42a.  On  a  représenté  à  la  Fig. 
3  la  zone  44  de  la  grille  40  qui  n'est  pas  isolée  électri- 

5  quement. 
La  surface  externe  de  l'autre  grille  30  se  confond 

avec  celle  de  la  paroi  33  des  câbles  métalliques  31  ,  32 
qui  la  constituent,  excepté  sur  une  zone  34  de  ladite 
grille  30  qui  est  isolée  électriquement  au  moyen  d'un 

10  revêtement  en  matière  plastique  35.  Ladite  zone  34  et 
la  zone  métallique  44  de  la  grille  40  sont  prévues  pour 
se  recouvrir  l'une  l'autre  lors  du  montage  en  superposi- 
tion  des  deux  grilles  30  et  40,  de  manière  que  leurs  câ- 
bles  métalliques  verticaux  31  et  41  respectifs  ne  soient 

15  pas  en  contact  les  uns  avec  les  autres. 
Les  moyens  de  solidarisation  50  et  50'  prévus  pour 

maintenir  les  grilles  30  et  40  de  chaque  panneau  20 
dans  une  position  superposée  sont  par  exemple  cons- 
titués  de  profilés  en  forme  de  U  qui  sont  conducteurs  de 

20  l'électricité.  Chaque  profilé  50  ou  50'  est  monté  autour 
d'une  paire  de  câbles  horizontaux  32  et  42  ou  42a  en 
regard  appartenant  respectivement  auxdites  grilles  30 
et  40  de  telle  manière  à  être  seulement  en  contact,  par 
l'intermédiaire  de  l'une  de  ses  ailes  51,  avec  celui  des 

25  deux  câbles  horizontaux  32,  42a  qui  n'est  pas  isolé  élec- 
triquement. 

De  plus,  chaque  profilé  50  ou  50'  comporte  des  en- 
tailles  52  qui  sont  pratiquées  à  intervalles  réguliers  sur 
sa  longueur,  ce  sur  l'une  de  ses  ailes  51  et  sur  une  partie 

30  de  son  âme  53.  Chaque  entaille  52  est  prévue  pour  re- 
cevoir  deux  câbles  verticaux  31  et  41  des  deux  grilles 
30  et  40  qui  sont  juxtaposés. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  de  la  Fig.  5,  chaque 
entaille  52  présente  un  contour  arrondi  sur  l'âme  53  du 

35  profilé  50  ou  50'  correspondant,  de  manière  à  épouser 
lesdits  câbles  verticaux  31  et  41  de  section  circulaire. 

Comme  on  peut  le  voir  à  la  Fig.  3,  pour  chaque  pan- 
neau  20  de  clôture,  tous  les  profilés  50  sont  en  contact 
électrique  avec  la  grille  30,  excepté  un  seul  profilé  50' 

40  qui  est  en  contact  avec  l'autre  grille  40. 
Chaque  profilé  50  ou  50'  est  pourvu  de  moyens  54 

pour  le  maintenir  en  place  autour  des  deux  câbles  hori- 
zontaux  32  et  42  ou  42a  qu'il  est  prévu  pour  entourer. 
Ces  moyens  de  maintien  54  sont  par  exemple  consti- 

45  tués  de  pattes  en  forme  de  V  renversé  qui  sont  prévues 
pour  s'étendre  sous  lesdits  câbles  32  et  42  ou  42a.  Les 
pattes  54  sont  reliées  par  leurs  sommets  respectifs  audit 
profilé  50  ou  50',  par  l'intermédiaire  de  rivets  55  qui  sont 
montés  à  travers  l'âme  53  dudit  profilé  50  ou  50'  sur  la 

50  longueur  de  ce  dernier  et  entre  les  deux  câbles  32  et  42 
ou  42a  (voir  également  la  Fig.  5). 

Une  fois  que  les  grilles  30  et  40  de  chaque  panneau 
20  sont  maintenues  l'une  contre  l'autre  par  l'intermédiai- 
re  des  moyens  de  solidarisation  50  et  50',  elles  sont  re- 

55  couvertes  sur  leur  surface  externe  de  la  couche  électri- 
quement  isolante  60. 

Comme  on  peut  le  voir  à  la  Fig.  4,  les  panneaux  de 
clôture  20  sont  reliés,  d'une  part,  à  une  source  d'alimen- 
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tation  électrique  70  et,  d'autre  part,  à  un  circuit  résistant 
80  aux  bornes  duquel  est  monté  un  système  avertisseur 
90  prévu  pour  signaler  toute  modification  de  l'intensité 
du  courant  parcourant  ledit  circuit  résistant  80.  Dans 
l'exemple  de  la  Fig.  4,  les  deux  grilles  30  et  40  consti- 
tuant  chaque  panneau  20  sont  représentées  séparé- 
ment  pour  des  raisons  de  clarté. 

Les  câbles  horizontaux  32  et  42,  42a  des  grilles  30 
et  40  appartenant  chacun  à  deux  panneaux  20  adja- 
cents  sont  reliés  électriquement  entre  eux  par  l'intermé- 
diaire  de  chaque  poteau  de  raccordement  21  . 

La  source  d'alimentation  électrique  70  est  par 
exemple  constituée  d'un  autotransformateur  dont  les 
bornes  71  et  72  sont  respectivement  reliées  aux  grilles 
30  et  40  de  la  clôture  par  l'intermédiaire  de  deux  des 
moyens  de  solidarisation  50  et  50'  (voir  Fig.  3).  Ces  der- 
niers,  qui  sont  respectivement  en  contact  électrique 
avec  les  deux  grilles  30  et  40,  constituent  les  bornes  de 
raccordement  de  la  clôture  avec  ladite  source  70  et  ledit 
circuit  résistant  80,  de  telle  sorte  que  les  grilles  30  et  40 
de  la  clôture  sont  mutuellement  caractérisées  par  une 
différence  de  potentiel,  laquelle  est  prédéterminée  par 
les  caractéristiques  de  ladite  source  70.  Ainsi,  lesdites 
grilles  30  et  40  peuvent  être  électrifiées  indépendam- 
ment  l'une  de  l'autre. 

Le  circuit  résistant  80  est  relié,  d'une  part,  au  point 
médian  73  de  l'autotransformateur  70  et,  d'autre  part, 
aux  deux  grilles  30  et  40  des  panneaux  de  clôture. 

Quant  au  système  avertisseur  90,  il  est  par  exemple 
constitué  d'une  ou  plusieurs  lampes. 

La  clôture  selon  ce  premier  mode  de  réalisation  de 
l'invention  fonctionne  de  la  manière  suivante. 

En  temps  normal,  les  grilles  30  et  40  de  chaque 
panneau  20  sont  parcourues  dans  leur  totalité  par  le 
courant  provenant  de  la  source  70,  de  telle  manière 
qu'elles  sont  le  siège  de  ladite  différence  de  potentiel. 

Lorsqu'une  personne  mal  intentionnée  procède  au 
sectionnement  d'un  tronçon  T  d'un  panneau  de  clôture 
20  (représenté  en  pointillés  à  la  Fig.  4),  il  en  résulte  un 
sectionnement  des  deux  câbles  horizontaux  32  et  42, 
42a  ou  verticaux  31  et  41  appartenant  respectivement 
aux  deux  grilles  30  et  40.  Ceci  provoque  instantanément 
une  diminution  de  l'intensité  du  courant  dans  le  circuit 
résistant  80  et,  par  conséquent,  une  activation  du  sys- 
tème  avertisseur  90  qui  émet  alors  un  signal  d'alarme, 
par  exemple  un  signal  lumineux. 

Cette  structure  à  deux  grilles  30  et  40  pour  chaque 
panneau  de  clôture  20  selon  l'invention  permet  de  con- 
férer  à  ladite  clôture  une  résistance  mécanique  accrue 
par  rapport  à  l'art  antérieur,  du  fait  des  deux  grilles  dis- 
tinctes  30  et  40  qui  la  constituent.  On  notera  que  la  struc- 
ture  de  la  clôture  selon  l'invention  ne  comporte  pas  de 
bande  saillante  10  en  forme  de  nervure  pour  la  renfor- 
cer,  contrairement  à  nombre  de  clôtures  de  l'art  anté- 
rieur,  ce  qui  ne  grève  pas  son  coût. 

On  a  représenté  schématiquement  à  la  Fig.  6  un 
second  mode  de  réalisation  d'une  clôture  selon  l'inven- 
tion. 

Pour  la  description  suivante  dudit  second  mode  de 
réalisation,  on  emploiera  des  références  chiffrées  aug- 
mentées  de  100  par  rapport  à  celles  utilisées  pour  les 
éléments  qui  figurent  déjà  dans  le  premier  mode  précé- 

5  demment  décrit  ou  qui  remplissent  des  fonctions  analo- 
gues. 

Ce  second  mode  se  différencie  du  premier  mode 
qui  vient  d'être  décrit  en  ce  que  chacune  des  deux  grilles 
130  ou  140  constituant  chaque  panneau  ou  treillis  120 

10  est  constituée  d'une  pluralité  de  câbles  métalliques  1  31 
ou  141,  cintrés  et  de  même  section  circulaire.  Chaque 
câble  est  par  exemple  du  type  présentant  successive- 
ment  des  courbures  identiques  dans  des  directions  op- 
posées. 

15  Lesdits  câbles  131  ou  141  d'une  même  grille  130 
ou  140  sont  soudés  deux  à  deux  selon  des  directions 
parallèles.  Plus  précisément,  deux  câbles  131  ou  141 
adjacents  sont  soudés  par  points  aux  sommets  S  res- 
pectifs  de  leurs  courbures  qui  sont  mises  l'une  contre 

20  l'autre,  de  manière  à  obtenir  une  grille  1  30  ou  1  40  plane 
entièrement  métallique. 

L'une  des  deux  grilles  140  ainsi  obtenues  est  plas- 
tifiée  sur  la  totalité  de  sa  surface,  à  la  différence  de 
l'autre,  qui  n'est  pas  isolée  électriquement. 

25  De  même  que  précédemment,  la  surface  métallique 
de  chaque  grille  130  ou  140  d'un  panneau  de  clôture 
120  est  reliée  à  au  moins  deux  moyens  conducteurs, 
d'une  part,  pour  raccorder  électriquement  entre  elles  les 
grilles  1  30  et  1  40  appartenant  à  deux  panneaux  1  20  ad- 

30  jacents  et,  d'autre  part,  pour  raccorder  lesdits  panneaux 
de  clôture  120  à  ladite  source  de  courant  70  et  au  sys- 
tème  avertisseur  90  monté  aux  bornes  du  circuit  résis- 
tant  80. 

Une  fois  que  les  deux  grilles  1  30  et  1  40  ont  été  pla- 
35  cées  en  superposition  de  manière  à  faire  coïncider  entre 

eux  leurs  câbles  cintrés  131  et  141  respectifs,  on  fixe 
par  exemple  autour  desdites  grilles  130  et  140  des 
moyens  de  solidarisation  150  dans  des  zones  qui  sont 
comprises  entre  deux  points  de  soudure  S  adjacents  de 

40  chaque  grille  1  30,  1  40  (un  seul  moyen  de  solidarisation 
150  est  schématiquement  représenté  à  la  Fig.  6). 

Comme  on  peut  le  voir  dans  la  vue  en  coupe  trans- 
versale  de  la  Fig.  7,  chaque  moyen  de  solidarisation  1  50 
est  par  exemple  constitué  d'une  agrafe  en  matière  plas- 

45  tique  qui  est  prévue  pour  appuyer  sur  les  câbles  1  31  et 
1  41  des  deux  grilles  1  30  et  1  40. 

Selon  un  exemple  de  réalisation,  l'on  notera  que 
lesdits  moyens  conducteurs  pourraient  également  ser- 
vir  à  maintenir  les  deux  grilles  130  et  140  en  superpo- 

50  sition  l'une  sur  l'autre. 
On  revêt  ensuite  les  deux  grilles  130  et  140  et  les 

moyens  qui  les  assemblent  l'une  contre  l'autre  d'une 
couche  électriquement  isolante  160  en  matière  plasti- 
que. 

55  On  a  représenté  à  la  Fig.  8  une  vue  en  coupe  trans- 
versale  suivant  les  points  de  soudure  S  de  chaque  grille. 
On  voit  ici  que  la  couche  isolante  160  recouvre  autour 
desdits  points  de  soudure  S  les  deux  paires  de  câbles 
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131,  141  qui  appartiennent  respectivement  aux  deux 
grilles  130  et  140. 

La  clôture  selon  ce  second  mode  de  réalisation 
fonctionne  d'une  manière  identique  à  celle  décrite  dans 
le  premier  mode.  Les  deux  grilles  130  et  140  d'un  pan- 
neau  120  étant  mutuellement  isolées  électriquement, 
elles  peuvent  être  électrifiées  indépendamment  l'une  de 
l'autre. 

De  plus,  elle  présente  l'avantage  d'impliquer  un  prix 
de  revient  inférieur  par  rapport  à  la  clôture  du  premier 
mode,  notamment  du  fait  de  la  simplicité  des  moyens 
de  solidarisation  150  utilisés  et  de  la  plastification  de 
l'une  des  grilles  140  uniquement,  et  ce  dans  sa  totalité. 

On  a  représenté  schématiquement  à  la  Fig.  9  un 
troisième  mode  de  réalisation  d'une  clôture  selon  l'in- 
vention. 

Pour  la  description  suivante  dudit  troisième  mode 
de  réalisation,  on  emploiera  des  références  chiffrées 
augmentées  de  100  par  rapport  à  celles  utilisées  pour 
les  éléments  qui  figurent  déjà  dans  le  second  mode  pré- 
cédemment  décrit  ou  qui  remplissent  des  fonctions  ana- 
logues. 

Ce  troisième  mode  se  différencie  uniquement  du 
second  mode  qui  vient  d'être  décrit  en  ce  que  chacune 
des  deux  grilles  230,  240  constituant  chaque  panneau 
ou  treillis  de  clôture  220  est  constituée  de  métal  dé- 
ployé.  Comme  on  peut  le  voir  à  la  Fig.  9,  chaque  grille 
230  ou  240  est  constituée  d'un  réseau  de  claires-voies 
en  forme  de  losange,  par  exemple,  dont  les  bords  res- 
pectifs  231  ou  241  présentent  une  section  carrée  (les- 
dits  bords  231  ou  241  sont  représentés  en  traits  fins 
pour  des  raisons  de  clarté). 

Une  fois  que  les  deux  grilles  230  et  240  ont  été  pla- 
cées  en  superposition  de  manière  à  faire  coïncider  les 
bords  231  et  241  de  leurs  claires-voies,  on  solidarise  les 
deux  grilles  230  et  240  l'une  avec  l'autre  par  des  moyens 
appropriés  (non  représentés),  par  exemple  du  type  des- 
dits  moyens  150  en  forme  d'agrafe. 

Selon  un  exemple  de  réalisation,  l'on  notera  que 
lesdits  moyens  de  solidarisation,  au  moins  au  nombre 
de  deux,  pourraient  être  respectivement  en  contact 
électrique  avec  les  deux  grilles  230  et  240. 

On  notera  également  que  l'une  des  deux  grilles  240 
comporte  un  revêtement  isolant  sur  la  totalité  de  sa  sur- 
face,  alors  que  l'autre  grille  230  n'est  pas  isolée  électri- 
quement. 

De  même  que  précédemment,  l'ensemble  des  deux 
grilles  230  et  240  est  ensuite  plastifié  pour  assurer  leur 
isolation  électrique. 

On  notera  que  l'utilisation  de  métal  déployé  pour 
chaque  grille  230,  240  permet  de  supprimer  les  opéra- 
tions  de  soudage,  ce  qui  abaisse  encore  le  prix  de  re- 
vient  de  la  clôture. 

Revendications 

1.  Clôture  de  sécurité  constituée  de  treillis  conduc- 

teurs  (20,  1  20,  220),  ladite  clôture  étant  prévue  pour 
permettre  la  signalisation  de  toute  tentative  d'effrac- 
tion  par  sectionnement  d'un  tronçon  (T)  desdits 
treillis  (20,  102,  220),  caractérisée  en  ce  que  cha- 

5  que  treillis  (20,  120,  220)  est  constitué  de  deux 
grilles  (30,  40,  1  30,  1  40,  230,  240)  de  même  forme 
qui  sont  assemblées  l'une  sur  l'autre  en  superposi- 
tion,  de  telle  manière  que  les  mailles  élémentaires 
de  l'une  des  grilles  (30,  40,  1  30,  1  40,  230,  240)  coïn- 

10  cident  avec  celles  de  l'autre  grille  (30,  40,  1  30,  1  40, 
230,  240),  lesdites  grilles  (30,  40,  130,  140,  230, 
240)  étant  mutuellement  isolées  électriquement. 

2.  Clôture  de  sécurité  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
15  térisée  en  ce  que  chaque  treillis  (20,  1  20,  220)  com- 

porte  au  moins  deux  moyens  conducteurs  de  l'élec- 
tricité  (50,  50',  1  50)  qui  sont  respectivement  en  con- 
tact  électrique  avec  lesdites  grilles  (30,  40,  130, 
1  40,  230,  240)  et  qui  sont  prévus  pour  maintenir  les- 

20  dites  grilles  (30,  40,  130,  140,  230,  240)  en  super- 
position  l'une  sur  l'autre. 

3.  Clôture  de  sécurité  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisée  en  ce  que  chaque  grille  (30,  40)  est 

25  constituée  par  un  assemblage  de  câbles  verticaux 
(31,  41)  et  horizontaux  (32  et  42  ou  42a),  chaque 
câble  horizontal  (32,  42  ou  42a)  d'une  grille  (30,  40) 
étant  soudé  sur  lesdits  câbles  verticaux  (31,  41) 
d'un  même  côté  de  ces  derniers,  les  deux  grilles 

30  (30,  40)  étant  assemblées  l'une  sur  l'autre  en  leurs 
côtés  respectifs  qui  ne  comportent  pas  lesdits  câ- 
bles  horizontaux  (32,  42  ou  42a). 

4.  Clôture  de  sécurité  selon  la  revendication  3,  carac- 
35  térisée  en  ce  que  l'une  des  deux  grilles  (40)  com- 

porte  un  revêtement  isolant,  excepté  dans  une  zone 
(44)  incluant  ledit  moyen  conducteur  de  l'électricité 
(50')  en  contact  avec  ladite  grille  (40),  l'autre  grille 
(30)  n'étant  pas  isolée  électriquement,  excepté 

40  dans  une  zone  (34)  qui  est  telle  que  l'une  desdites 
zones  (34  ou  44)  recouvre  l'autre. 

5.  Clôture  de  sécurité  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisée  en  ce  que  chacune  des  deux  grilles 

45  (130,  140)  constituant  chaque  treillis  (120)  est  cons- 
tituée  d'une  pluralité  de  câbles  métalliques  (131, 
141),  cintrés  et  de  section  circulaire,  deux  câbles 
adjacents  (131  ou  141)  d'une  même  grille  (130  ou 
140)  étant  soudés  par  points  en  leurs  parties  cin- 

50  trées. 

6.  Clôture  de  sécurité  selon  la  revendication  5,  carac- 
térisée  en  ce  que  chaque  treillis  (1  20)  comporte  des 
moyens  de  solidarisation  (150)  desdites  grilles 

55  (130,  140)  l'une  avec  l'autre,  dans  des  zones  qui 
sont  comprises  entre  deux  points  de  soudure  (S) 
adjacents  de  chaque  grille  (130,  140). 

5 
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7.  Clôture  de  sécurité  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisée  en  ce  que  chacune  des  deux  grilles 
(230,  240)  constituant  chaque  treillis  (220)  est  cons- 
tituée  de  métal  déployé,  de  telle  manière  que  cha- 
que  grille  (230,  240)  comporte  des  claires-voies  à  s 
maille  en  forme  de  losange  et  à  bords  de  section 
rectangulaire. 

8.  Clôture  de  sécurité  selon  la  revendication  5  ou  7, 
caractérisée  en  ce  que  l'une  des  deux  grilles  (140,  10 
240)  comporte  un  revêtement  isolant  sur  la  totalité 
de  sa  surface,  l'autre  grille  (130,  230)  n'étant  pas 
isolée  électriquement. 
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